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          Horaires d’ouverture : 
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 Jeudi 13h30 à 19h 

 

Adresse :  

5 rue des treize blés 18170 Loye sur Arnon 

 

Téléphone : 02.48.96.14.53 

 

Mail : mairie.loyesurarnon@orange.fr 

 

Secrétaire de Mairie : Nathalie Noël 

Site Internet : loyesurarnon.net 

Défibrillateur 

La commune possède un défibrillateur situé sur le mur 

des WC Publics, il est automatique, il vous guidera 

dans vos gestes. 

Il est accessible 24h/24h et  utilisable par tous, alors en 

cas de besoin  : 

Pensez-y ! 
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Bonjour à tous, 
 
Je vous adresse ce mot en tant que maire de notre belle commune de Loye-sur-Arnon pour faire le point sur les 
réalisations accomplies, les projets en cours et notre engagement pour le bien-être de la collectivité. 
 
L’année 2024 a connu de nombreux bouleversements : une économie en difficulté, des guerres prolongées et 
un contexte politique très incertain, générant une inquiétude permanente pour tous. Malgré tout, restons sereins 
et espérons une année 2025 meilleure. 
 
Au nom du conseil municipal et de tous les employés, je vous souhaite une bonne année 2025.  Que cette    
nouvelle année apporte apaisement et épanouissement à chacun : satisfaction au travail pour les professionnels, 
motivation et réussite pour les étudiants, opportunités pour les chercheurs d'emploi, et des moments de détente 
agréables pour les retraités. Que chaque famille vive en harmonie et sérénité. Que cette année vous  apporte 
bonheur, santé et prospérité, et que tous vos rêves se réalisent avec joie chaque jour. 
 
En 2024, les fortes pluies ont provoqué des catastrophes en France et à l’étranger. Notre commune n’a pas été 
épargnée : plusieurs maisons ont été inondées en juin, dont deux avec 38 centimètres d’eau. À chaque fois que 
possible, nous avons fait le maximum pour aider les habitants. Une famille a été relogée temporairement dans 
le gîte communal. La commune a été reconnue en état de catastrophe naturelle. 
 
Dans la commune, quelques maisons ont été vendues, accueillant de nouveaux habitants, certains en résidence 
secondaire. Je souhaite, à tous, au nom du conseil municipal, la bienvenue. N’hésitez pas à passer en mairie 
pour faire plus ample connaissance et à vous rapprocher des associations pour mieux vous intégrer. Notre 
commune a été recensée en début d’année, et la population reste constante avec 307 habitants selon l'INSEE. 
Les associations rendent la commune dynamique avec ses deux festivals, diverses animations et plusieurs  
marchés. Je remercie particulièrement toutes les personnes qui s’impliquent dans l’organisation de ces         
festivités. Les commémorations du 8 mai et du 11 novembre ont été célébrées au   monument aux morts et  
suivies d’un moment de convivialité à la salle des fêtes. Je remercie les enfants et leurs enseignantes, la      
chorale, notre porte-drapeau Chantal et les Loyens présents pour leur participation à ces moments solennels. 
 
Le 12 juillet, toute la population était invitée dans la cour de la cantine pour réceptionner les travaux réalisés et 
dévoiler une plaque gravée au nom de Mme Boissel en remerciement de son legs. Mme Monique Boissel,   
décédée le 29 avril 2022 à l’âge de 62 ans, avait passé toute son enfance à Loye, gardant de merveilleux      
souvenirs de l’école et de la commune. Son legs nous a permis de construire le préau et de rénover les murs, 
apportant un meilleur confort et plus de sécurité aux enfants. Ces travaux ont également été subventionnés par 
la CDC. Un moment convivial dans la cour de la cantine a clôturé cette soirée. 
 
Actuellement, notre regroupement pédagogique avec ses trois classes fonctionne bien. Cependant, les effectifs 
sont à peine suffisants et la fermeture d’une classe envisagée par l’académie en septembre dernier, nous a   
causé quelques sueurs froides. Grâce aux actions des parents, des enseignants, des syndicats, de nos            
parlementaires et des élus, nous avons préservé nos trois classes. Par rapport aux annonces gouvernementales, 
ce sera encore très compliqué cette année. L’académie a réuni tous les élus du secteur pour essayer de trouver 
des solutions. 
 
D’autres sujets amènent chacun de nous à se poser beaucoup de questions, comme la construction d’un       
méthaniseur sur la commune de Faverdines et un projet agrivoltaïque sur notre commune. Le conseil           
municipal a délibéré pour ne pas créer de zone d’accélération pour les énergies renouvelables et s’est           
également prononcé contre la demande d’enregistrement pour la création d’une installation de méthanisation 
sise sur le territoire de la commune de Faverdines au lieu-dit « Huffaut » présentée par la SAS Valance     
Energie. Concernant le projet agrivoltaïque, la société Photosol organisera une visite du site qui sera suivie 
d’une réunion publique début 2025. Une enquête publique sera ouverte et la commune délibérera par la suite. 
 
Concernant les travaux réalisés, je ne reviendrai pas sur ceux de la cantine cités plus haut, malgré tout il faut 
noter le renouvellement des tables et des rideaux. 
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L’entreprise Szczykala de Marçais a construit des renforts pour consolider les murs d’enceinte du cimetière et 
remis en état tous les dessus de murs. 
 
La salle du conseil est entièrement terminée, du mobilier a été acheté et installé. Nous avons décidé de  rénover           
également l’ancienne salle de réunion ainsi que la cage d’escalier vétuste, ces travaux sont terminés.       
L’éclairage de ces 2 salles et de l’école a été remplacé par des LED. 
 
Deux routes à la Petite Défense ont été gravillonnées par l’entreprise Bordat.  
L’entreprise Dufour de Lignières a également remis en état le paratonnerre de l’église, abîmé par la tempête.  
 
D’autres chantiers ont été commandés et pas encore réalisés : une nouvelle tranche du rétrofit de l’éclairage 
public, ainsi que l’installation d’une cuve de 30 000 litres pour récupérer les eaux pluviales afin de maintenir 
l’arrosage des massifs publics en cas de forte chaleur. Ce dernier chantier est subventionné à 80 % par 
l’Agence de l’Eau Loire Bretagne.  
 
En décembre, nous avons obtenu une subvention DETR pour entreprendre la restauration de la route          
d’Arcomps. 
 
Ludovic et Thibault sont toujours très actifs pour maintenir notre bourg propre et agréable. La commission   
régionale a visité la commune cette année et nous encourage à continuer dans ce sens. Nous conservons nos 
deux fleurs. L’entretien des chemins a été plus compliqué à cause des intempéries. La pousse importante 
d’herbe sur les accotements nous a obligés à plusieurs passages. Les haies sont en cours d’élagage. Grâce au 
lamier investi en 2023, nous réalisons une coupe plus propre avec un meilleur rendement. 
 
Stéphanie garde nos locaux propres et accueille avec efficacité les locataires du gîte et de la salle des fêtes. Le 
gîte a été loué sensiblement comme l’année précédente.  
Nathalie assure le secrétariat au mieux et s'efforce de répondre à vos besoins.  
Valérie se charge efficacement de l'entretien de l'école. 
 
Le conseil municipal et tous les employés forment une équipe où chacun, dans son rôle, fait de son mieux pour 
résoudre les problèmes, apporter des solutions et s’impliquer en permanence pour le bien de la commune.  
Merci à tous les employés, à tous les conseillers et aux deux adjoints pour leur travail, leur disponibilité et leur 
soutien permanent. 
 
Je tiens également à exprimer ma gratitude et à féliciter chaleureusement toutes les personnes qui nous         
apportent leur aide ponctuelle dans divers travaux ou leur contribution matérielle. 
 
En cours d’année, nous avons lancé une cartographie des travaux à réaliser dans l’église auprès de l’architecte 
Mme Auroy. Une fois ce travail réalisé, nous réunirons la DRAC, l’architecte des bâtiments de France, la    
fondation du patrimoine et l’association du patrimoine de Loye pour étudier ensemble les travaux à              
programmer. 
 
Je terminerai mon propos en adressant une pensée particulière aux personnes malades et aux familles ayant      
perdu un être cher. Comme chaque année en décembre, la commission d’Action Sociale a offert aux personnes 
âgées de 72 ans et plus, un repas à l’auberge de Loye sur Arnon ou un colis de Noël préparé par la Fromagerie 
des Treize Blés. 
 
Loye-sur-Arnon demeure une commune paisible, malgré quelques dégradations regrettables que nous          
condamnons fermement. Les toilettes publiques ont été temporairement fermées en raison de ces incivilités. De 
plus, nous ramassons fréquemment des poubelles déposées dans les fossés de la commune. Sur le monument 
aux morts, 2 drapeaux ont également été volés après le 8 mai ainsi que des arbustes dans les parterres. Ce 
manque de respect est inadmissible ! Maintenons notre commune agréable à vivre ; nous sommes tous            
responsables de la préservation de notre environnement, du maintien du lien social entre nous, de la                
multiplication des rencontres, des moments de bonheur et d'échanges. Les employés et le conseil municipal 
agissent dans ce sens pour l’intérêt général et le bien-être de tous.  
 
Au nom du conseil municipal et des employés, je renouvelle, à tous, nos vœux de bonheur et de santé pour une 
excellente année 2025. 
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Inaya ESCOBAR 
 

Née le 17/11/2024 à St Amand 

Carole LAMBERT 
ET  

Thibault GAUTRON 
 

Se sont dit oui le 26/06/2024 

 
• Jacqueline De BERNE de LONGVILLIERS 04/03/2024 

• Christian PERNET le 08/03/2024 

• Monique ALEONARD veuve GARGOT le 24/07/2024 

• Yvonne RENE épouse MARMOING le 29/10/2024 

• Renée MARQUES épouse GIRONDEAU  le 12/11/2024 

• Marie-Thérèse VALOT épouse VOISINET le 05/12/2024 

• Philippe MALVEZIN le 06/12/2024 

 

Louka PEJAUDIER 
 

Né le 17/05/2024  à St Amand 

Sandie FLOQUET 
ET 

Éloi SOULEZ 
Pacsés Le 20 /12/2024 
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Capital remboursé 24 219.25 €   

intérêts 6 874.10 €   

Montant Total 31 093.35 €   
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Taxes 
Taux d’imposition 

2023 
Taux d’imposition 

2024 

Foncière (bâtie) 37.43% 37.43% 

Foncière (non bâtie) 45.18% 45.18% 

Habitation 17.88% 17.88% 

Taxes perçues en 2024 :    
Allocations compensatrices :                   4 235 € 
Taxe Foncière Bâtie :         94 497 € 
Taxe Foncière non Bâtie :        35 613 €  
Taxe d’habitation (Résidences secondaires) :      21 896 €   
 
  

Soit un total de :  156 241 € 

TOTAL  
236 020,11 € 
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TOTAL    680 € 

CHARGES COMMUNALES 

  

FONDS DE SOLIDARITAIRE LOGEMENT 40.00 € 

RESEAU D AIDE SPECIALISEE AUX ELEVES EN DIFFICULTE 60.80 € 

CHER INGENIERIE DES TERRITOIRES 60.80 € 

SMIRTOM 1 496.52 € 

PAYS BERRY ST AMANDOIS 2 284.21 € 

SYNDICAT D ENERGIE DU CHER (SDE) 4 636.29 € 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL A VOCATION SCOLAIRE (SIVS) 4 934.05 € 

SDIS (Contingent Incendie) 10 620.00 € 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE REGROUPEMENT                         
PEDAGOGIQUE (SIRP) ARCOMPS, ARDENAIS ET LOYE SUR          

ARNON 
20 712,00 € 

TOTAL 44 844,67 € 

AIDE A DOMICILE EN MILIEU RURAL 

FACILAVIE 

VIE LIBRE ST AMAND 

DELEGUE DEPARTEMENTAL DE L EDUCATION NATIONALE 

SOCIETE PHILHARMONIQUE   DU CHATELET 

CASA COLLECTIF ASSOCIATIF ST AMANDOIS 

BERRY FM 

COMICE AGRICOLE CHATEAUMEILLANT 

MAISON FAMILALE RURALE 

LES NOMS D OISEAUX 

SECOURS POPULAIRE 

CROIX ROUGE CHATEAUMEILLANT 

CHORALE 

CRECHE DES GABIGNONS 
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Réfrigérateur    199.99 € 

Plancha     337.10 € 

Débroussailleuse thermique   785,00 € 

Panneaux de signalisation  759,50 € 

Camionnette         6 000,00 € 

Vente de l’Opel (1500 €) 

Barrières (Mare au Bouchet)        992,40 € 

Lève engin       780.64 € 

Lamier         17 640,00 € 

Subvention de 40% du montant HT 

5 800 € du Pays Berry St Amandois 

Matériel salle de Conseil        10 995.19 € 

Fleurs, arbres et arbustes     1 138.38 € 

Réfection des dessus de murs de la Cantine  
et renforcement des murs du cimetière       28 842.24 € 
Subvention de la CDC Berry Grand Sud 7 995 € + legs 
 
Remise en état de l’ancienne salle de Conseil 
Monteiro ; Solemur ; Autors         7 205,30 € 
 
Changement des luminaires de l’école          410,21 € 
 
Création d’un local de réserve au gîte       1 335,85 € 
 
Remise en état d’un godet du tractopelle                1 045,80 € 
 
Réfection des routes de la Paturollerie et de la Petite Défense  29 328,30 € 

2ème tranche de l’éclairage public passage en LED 
 
Installation d’une cuve à récupération d’eaux pluviales : Loire Bretagne nous a alloué une subvention de 
80% 
 
Réfection dela VC n°1 Rte d’Arcomps : Une subvention nous a été allouée (DETR) à hauteur de 35% 
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       Salle des Fêtes 
 
ÉTÉ Du 1er avril au 30 septembre  WE    SEMAINE 
Personne  de la commune : 1 jour : 100 € - 2 jours : 150 €   30 €   
Personne extérieure :          1 jour : 200 € - 2 jours : 300 €   80 € 
Association  Communale : 1 jour :   30 € - 2 jours :  50 € 
 
 
HIVER Du 1er octobre au 31 mars WE      SEMAINE 
Personne de la commune : 1 jour : 130 € - 2 jours : 195 €   60 € 
Personne extérieure :         1 jour : 230 € - 2 jours : 330 €   110 € 
Association Communale : 1 jour :   50 € - 2 jours :  80 € 
 
Caution 450 €   Vaisselle 30 € au Comité des Fêtes 

Cimetière 
 
Concession Perpétuelle : 200 € 
Concession 50 ans :          80 € 
 
Columbarium 30 ans :   600 € 
 
Cavurne Perpétuelle :    550 € 
Cavurne 50 ans :       500 € 
 
Jardin du souvenir : Gratuit 
 
 

Le mode de location sera revu courant 2025 et vous pourrez 
alors contacter directement la mairie 
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Le recensement est obligatoire pour tous les 
jeunes (filles et garçons) âgés de 16 ans.  

Cette obligation légale est à effectuer dans les 3 
mois qui suivent votre 16ème anniversaire.  

Les données issues du recensement faciliteront 
votre inscription sur les listes électorales à 18 ans, 

si les conditions légales pour être électeur sont rem-
plies. 

Pièces à fournir : 

• Une pièce d’identité (carte nationale d’identité ou passeport français de l’intéressé), 

• Le livret de famille ou un acte de naissance de la personne à recenser 

• La pièce d’identité du parent qui se présente pour faire recenser la  personne concernée et la 
pièce d’identité de cette personne. 

• La mairie, vous remettra alors une attestation de recensement à  conserver précieusement. 
En effet, elle vous sera réclamée, si vous voulez vous inscrire à tout examen ou concours    
soumis au contrôle de l'autorité publique (CAP, BEP, BAC, permis de conduire...). 

 
Plus d'informations :   
http://www.defense.gouv.fr/jdc/parcours-citoyennete/recensement 

http://www.defense.gouv.fr/jdc/parcours-citoyennete/recensement
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Comme chaque année, vous trouverez dans ce bulletin, les infos d’ ENEDIS et 

d’Orange concernant l’élagage. 
 
RAPPEL : ENEDIS  se charge d’élaguer au niveau des lignes électriques  
 
* Prévenez ENEDIS (09-72-67-50-18) si un travail d’élagage est nécessaire aux 
abords d’une ligne électrique  
 
* Ne touchez pas des fils tombés à terre 
 

Néanmoins, concernant les lignes de téléphone ou de fibre internet   
 

• L’élagage est à la charge du propriétaire 

• L’élagage permet d’améliorer la qualité de distribution 
                          - du téléphone 
                               - d’internet 

• L’élagage préserve notre sécurité, permet d’éviter les accidents et aussi les 
nuisances (voisinage, passants, circulation…) 

• L’élagage concerne les arbres (et surtout les arbres morts) les arbustes, les 
haies 

• L’élagage permet d’éviter les coupures 
 
 
          
 
 
 

• N’attendez pas une coupure de téléphone ou d’internet             
 

ELAGUEZ ! 
 
 
 
Nous comptons sur  
 

VOTRE BON SENS 
ET VOTRE SENS DES RESPONSABILITES 

 
              

L’élagage :  
un ENJEU et UN DEVOIR pour tous 
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2024 – Année olympique.  
 
 
Les élèves de l’école maternelle ont travaillé sur les  
monuments de Paris et ont participé à une rencontre 
sportive entre différentes écoles au Châtelet. 
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POURQUOI UN D.D.E.N. ? 
 

Le Délégué Départemental de l’Éducation Nationale est nommé            
officiellement par l’inspecteur d’Académie. Son rôle est double. Tout 
d’abord sa fonction officielle lui permet de siéger au conseil d’école et de 
réaliser annuellement une visite de l’école à laquelle il est affecté concer-
nant l’environnement matériel et humain mis au service des élèves. Cette 
fonction évolue aussi vers un rôle de conciliateur éventuel entre les pa-
rents d’élèves, les enseignants et les collectivités locales.  
 
Le second rôle consiste en une mission associative au sein d’une Union 
départementale des DDEN qui organise des opérations en direction des 
écoles. Notre département est ainsi fier d’organiser depuis plus de trente 
ans en collaboration avec la DSDEN et le Conseil départemental « LES 
ÉCOLES QUI CHANTENT » qui permettent à la moitié des écoles du 
département de se rassembler autour du chant. Notons également « MON 
JARDIN D’ÉCOLE », « SE CONSTRUIRE CITOYEN » et                 
« LA SEMAINE DES DROITS DE L’ENFANT ». 
 
Le DDEN attaché à la laïcité et défenseur des valeurs de la République 
apporte un « regard de la société civile » sur le fonctionnement de l’école. 
 
 Devenir DDEN est possible à chaque adulte se reconnaissant dans cette 
volonté d’offrir les meilleures conditions d’accueil possibles des élèves.  
Si cette fonction vous intéresse adressez un mail à 
 udden.cher@gmail.com 

mailto:udden.cher@gmail.com
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L'application mobile IntraMuros              
permet d'informer les administrés sur 
la vie locale.  
 
Les administrés reçoivent les alertes            
directement sur leur téléphone portable.                    
Ils accèdent au journal de la commune, 
aux événements du bassin de vie et aux 
points d'intérêt : tourisme, artisanat,        
associations... 
 
 

Vous pouvez également vous connecter          
sur votre ordinateur directement via :  
 

https://www.intramuros.org/  
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La fibre est disponible sur notre commune ! 

Berry Numérique (acteur public regroupant la Région Centre Val de Loire,              
le Département du Cher et les communautés de communes du Cher) a déployé la 
fibre optique sur notre commune. Il est désormais possible de bénéficier de tous les 
services du Très Haut Débit : Internet, télévision, bouquets de chaînes tv très large, 
téléphonie fixe, plateformes vidéos … 

Notre commune du Cher équipée comme une métropole. 
 
Le réseau public fibre est techniquement le même que celui des plus grandes           
métropoles françaises et européennes. Il a l’énorme avantage d’être stable et de  
proposer des débits très élevés (jusqu’à 1 000 Mbit/s).  
Se connecter à plusieurs simultanément dans un même foyer n’est alors plus une 
difficulté ou une source de conflits. 

Un réseau fibre tourné vers l’avenir 
 
La fibre de Berry Numérique est la nouvelle technologie qui remplace le vieux     
réseau ADSL fonctionnant sur le cuivre d’Orange. Tout comme le télégraphe a            
laissé sa place au réseau cuivre.  
C’est désormais au réseau cuivre de laisser sa place à la fibre optique. Il s’agit d’une 
évolution technologique naturelle au service du quotidien.  

La fibre, une technologie d’avance sur laquelle il ne faut pas être en retard 
 
Orange a annoncé la fin de son réseau cuivre ADSL et l’arrêt progressif des           
services. Cela commence dès 2025 et s’étendra progressivement pour un arrêt total 
en 2030. Il ne faut pas attendre la coupure des services sur le réseau cuivre ADSL 
pour migrer vers la technologie fibre.  
En s’y prenant trop tard, en cas de difficulté quelconque de raccordement, le risque 
est de ne plus avoir de services. Alors autant s’éviter des problèmes lorsqu’il est 
possible d’anticiper. 

Un accompagnement pour embrasser la fibre 
 
Berry Numérique, a missionné Berry Fibre Optique pour accompagner et faciliter la 

transition vers la fibre optique, ainsi que pour la maintenance du réseau. Pour toute 

question sur la fibre un numéro dédié est à disposition des habitants : 02 45 45 00 

30. 
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ST VINCENT 2025 
 
   Cette année les membres de la confrérie ont décidé de fêter St Vincent le 8       
février 2025. 
 
Donc rendez-vous au 10 rue du pont romain où Isabelle et François JOLIET nous                
attendrons pour nous offrir un café casse-croûte. 
 
Nous en profitons pour les remercier d’avoir pris soin de notre bon saint toute l’année, et 
également de nous montrer leur attachement à notre commune, en y ayant vécu et travaillé, 
comme Martine Brunet l’année dernière, et tout en résidant sur d’autres territoires                
maintenant et permettant de maintenir nos fêtes traditionnelles. 
 
A 10h30 nous nous rendrons à l’église pour la cérémonie religieuse officiée par Jean Paul 
BAUDON, accompagné par notre chorale Battements de Chœur. Durant l’office, la               
passation de St Vincent se fera aux nouveaux bâtonniers, Christine et Olivier CHAUVEAU 
habitant aux Mazières, qui veulent bien cette année héberger notre bon saint, et nous les en 
remercions vivement. 
 
Vers 11h30 le vin d’honneur partagé entre les bâtonniers et la confrérie, vous sera offert 
comme l’année dernière, dans les locaux techniques communaux, cette formule ayant été 
très appréciée, permettant d’être à l’abri des caprices de la météo, et de laisser les voitures 
sur le parking. 
 
Nous nous dirigerons vers 13h à la salle des fêtes pour le repas qui sera, comme l’année 
dernière, assuré par la Cuisine d’Autrefois, restaurant de St Amand, et nous les remercions 
pour la réussite de leur prestation ainsi que tous les membres de la confrérie et leurs                 
conjoints qui assurent le service du repas. 
 
N’hésitez pas à vous inscrire au repas avant le 20 janvier 2025 : 
-prix du repas 30 euros 
-une participation de 5 euros sera demandée aux personnes qui assisteront au vin d’hon-
neur et non au repas, leur permettant de participer à la fête le matin. 
 
Inscriptions : 
Auprès du président Jean Paul Joliet au 0248563487 
Auprès du trésorier Maurice Duplaix 0248630551 
Ou tout autre membre de la confrérie 
 
NOTA 
Assemblée générale de la confrérie le 21 fevrier2025 à 19h30 salle de la mairie de LOYE 
 
Le Président 
Jean Paul JOLIET 
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Le Petit Festival 2024 
 
6 concerts ont été programmés entre le 23 juillet et le 3 août 2024 : Jubilemus, Christophe Duplan, 
Yan Duo, Trio Viatge, Monsieur Mathulin et Woody Wood Swing. 
Tous ces concerts étaient d’un haut niveau. Malheureusement, certains ont accueilli plus de public 
que d’autres.  

La soirée moules frites organisée par les bénévoles a eu un réel succès, les bancs et tables sous barnum ont 
permis d’augmenter le nombre de convives.  
 
Le 4 août, la brocante a réuni 26 bradeurs + 3 exposants « Passion Art » dans la salle des fêtes + 8 artisans 
d’art dans la cour. Merci Victor pour ce rassemblement que l’on envisage encore d’améliorer. 
 
Faire de la brocante un lieu de rassemblement des artisans, lui donnerait une dimension particulière. 

Dans l'église, le christ et la croix furent restaurés par 
Carole Lambert durant la période du Petit Festival. 
 
Vous avez pu suivre l'évolution de cette restauration en 
vitrine au bureau partagé le soir des concerts ou exposé 
dans le chœur de l'église le jour de la brocante et                    
réinstallé dans la nef la semaine suivante. 
Merci à tous les bénévoles qui s'investissent et donnent 
de leur temps à l'association. 
En vous souhaitant une bonne année. 
 
Rémy Van Coster, Président de l'association                       
« patrimoine de LOYE sur ARNON » 

Un des stands Artisan d’Art de la brocante 

Concert Woody Wood Swing 
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Valérie Chaumeton Présidente 
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L’association agrée pour la pêche et la protection du milieu aquatique de votre village est heureuse de 
vous présenter le bilan de l'année écoulée. 
 
 Notre association gère 5.5km de rives en 1ére catégorie du moulin de Drulon au pont de Giraudet et 
le plan d'eau de « la chaillance », d'une superficie de 6ha, à Faverdines. 
 
 Début mars « La Truite de l'Arnon » a déversée 40 kilos de truites portions dans notre rivière puis 40 
kilos début juin et ensuite 1500 truitelles d'automne « 12-15cm » au mois d'octobre. 
 
Pour l'étang de Faverdines le rempoissonnement s'est effectué au mois de février avec 50 kilos de tanches 
autant de gardons ainsi que 10 kilos de brochets. 
  
Notre rendez-vous de Pâques a permis aux pêcheurs, de prendre quelques truites des 40 kilos déversés 
dans l'étang, et de profiter de notre buvette mise en place pour l'occasion. Venez nombreux en 2025           
taquiner la truite et passer un moment convivial autour d'une boisson. Les bénévoles de l'association seront 
heureux de vous accueillir le dimanche de Pâques. 
 
Cet été nous avons nettoyé une partie de la rivière au lieu-dit « La Place » en coupant et déblayant des  
embâcles qui empêchaient le bon écoulement de l'Arnon. 
 
En 2025 nous prévoyons avec l'aide des techniciens de la Fédération Départementale de procéder à         
l'aménagement de frayères à truites. 
Nous envisageons également de mettre en place un parcours « No Kill » afin de remettre toutes les truites 
à l'eau en vue de la préservation de l'espèce. 
Nous vous tiendrons au courant du lieu et des conditions, une signalisation sera installée. 
 
Petit rappel, pour prendre sa carte de pêche départementale dans notre association « La Truite de l’Arnon » 
il suffit de se connecter via internet sur le site nationale « www.cartedepeche.fr » et de taper LOYE SUR 
ARNON. 
 
 Pour plus de renseignements vous pouvez contacter le Président : RAGOND Alexandre :                

06-34-48-59-64, ou le trésorier : BOIFFARD Jérôme : 06-78-15-53-77. 

 
 L'AAPPMA "La Truite De L'Arnon" vous présente ses meilleurs vœux pour l'année 2025. 
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Le syndicat des transports scolaires gère             
l’inscription, l’étude des points d’arrêts ainsi que 
l’application du règlement des transports défini par 
la région afin que vos enfants              rejoignent 
en toute sécurité leurs établissements scolaires res-
pectifs. 
Pour l’année scolaire 2023-2024 le syndicat des 
transports a effectué l’inscription de 414 élèves. Le 
chiffre reste à peu près stable pour l’année scolaire 
2024-2025. 
 

Pour rappel l’inscription de vos enfants peut se faire : 
1° Par internet (en priorité) sur le site REMI Centre Val de Loire 
2° Par document papier à demander et à renvoyer au syndicat. 

3° En cas de problème pour cette démarche laisser un message à Madame 
DECHAUD secrétaire du syndicat au 02 48 61 42 40 ou par mail 
sirs.chateaumeillant@wanadoo.fr  

 
La carte de transport est gratuite pour les enfants empruntant le bus scolaire pour se 
rendre dans les écoles maternelles et primaires, le coût annuel étant de 25 euros à 
partir du collège et pour tout le cycle secondaire. 
Les anciennes cartes ont une durée de validité de 5 ans, les premières cartes             
renouvelées cette année passent à une durée de validité de 8 ans. En cas de perte ou 
de détérioration de la carte JV malin, un duplicata peut être fabriqué mais celui-ci 
sera facturé 15 euros. 
Suite à l’arrivée du nouveau logiciel d’inscription, le Département du Cher a été 
désigné pilote dans la mise en place d’un nouveau logiciel d’inscription. La prise 
en main de celui-ci et son mode de fonctionnement a entraîné des                       
dysfonctionnements et quelques désagréments qui ont pu rallonger les temps           
d’inscription ; mais grâce à la remontée des informations, le site a été amélioré et 
tout devrait rentrer dans l’ordre bientôt. 
 
Pensez à rappeler régulièrement à vos enfants le règlement des transports 

Badgeage de la carte de transport 
Montée et descente du car 
Port de la ceinture de sécurité 
Discipline à l’intérieur du car 

 

 
 
Jean-Paul RENAUD 
Président du SITS Le Châtelet-Châteaumeillant 

  
Depuis le 1

er
 janvier 2024 le Syndicat Intercommunal des transports Scolaire 

a été transféré au Châtelet 
Dans les locaux de la CDC Berry Grand Sud 
6 Grande rue – 18170 LE CHATELET 
  
Téléphone : 02 48 61 42 40 
  

mailto:sirs.chateaumeillant@wanadoo.fr
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BESOIN D’AIDE POUR FINANCER VOS TRAVAUX DANS VOTRE MAISON ? 
 

LE GUICHET UNIQUE DE L’HABITAT du Pays Berry St Amandois peut VOUS   
AIDER ET VOUS ACCOMPAGNER. 

 
Les élus du Pays Berry St Amandois, c’est-à-dire les représentants des 86 communes du sud du                

Département du Cher, ont décidé d’initier une Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat. 

 

Qu’est-ce que c’est ?  

Une Opération programmée d'amélioration de l'habitat (OPAH) est un contrat passé entre une collectivité, 

l'État et l'Agence nationale de l'habitat (Anah) en vue de rassembler des  financements qui peuvent ensuite 

être attribués aux propriétaires qui souhaitent réaliser des travaux dans leur logement. 

 

Dans le cadre de cette opération, un service Habitat a été constitué. Il regroupe tous les  principaux         
partenaires départementaux de l’habitat avec l’ambition de pouvoir répondre à toutes vos questions et     
besoins : d’une demande simple comme par exemple le changement de son système de chauffage à des  
demandes plus complexes comme un projet de rénovation globale de logements insalubres en passant par la 
rénovation thermique, l’aménagement de salle de bain pour  personne à mobilité réduite etc... 
 

Vous êtes propriétaire de votre résidence principale, votre logement est difficile à chauffer, dégradé ou 

n’est pas adapté aux difficultés liées à votre âge ou votre handicap ... 

Nous pouvons vous accompagner dans votre projet et l’obtention d’aides financières. 

 

Contactez-nous, nos services ou nos partenaires (ALEC 18, ADIL du Cher, Maisons France Services)  

pourront vous aider. 

 

Nos conseils pour vous protéger des arnaques 
Les 3 types de démarchage 
Par téléphone : le démarchage téléphonique est interdit par la loi. Les administrations ne démarchent pas 
pour les travaux. En aucun cas une entreprise ne peut se revendiquer de l'Anah, de France Rénov’ ou d'un 
organisme public pour vous démarcher.  
 
JAMAIS l’Etat ne vous contactera pour vérifier si vous êtes éligible aux aides, JAMAIS votre commune, 
ni EDF, ni votre Région, ni l’ADEME ne missionnera un technicien pour venir vérifier la performance 
énergétique de votre logement.  
 
Sur internet : ne laissez pas vos coordonnées personnelles et identifiants fiscaux sur les sites internet de 
rénovation. Avec ces informations un tiers malveillant pourrait demander des aides d’État à votre place. 
À domicile : ne signez rien lors de la première visite. Prenez le temps de faire des devis comparatifs. 
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LOYE SUR ARNON 

Liste non exhaustive, regroupant           

seulement les cartes qui nous sont           

parvenues en Mairie. 
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